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DATE NIUMERO OBJET
01/04/22 DduP_2022_054 CESSION ANNEAU – B 30
04/04/22 DduP_2022_055 CESSION ANNEAU – G15
06/04/22 DduP_2022_056 MISE A DISPOSITION EQUIPEMENTS SPORTIFS – LYCEE MATHE
08/04/22 DduP_2022_057 ADHESION A L’ASSOCIATION DES AERODROMES FRANCAIS
11/04/22 DduP_2022_058 ESTER EN JUSTICE – EMISSAIRE EN MER
12/04/22 DduP_2022_059 CONVENTION – FORUM SENIORS – INTERVENTION ETUDIANTS IST

13/04/22 DduP_2022_060

13/04/22 DduP_2022_061

13/04/22 DduP_2022_062 MARCHE RELATIF AU DISPOSITIF DIGITAL DE SOUTIEN AUX COMMERCES – CHOIX DU CANDIDAT
22/04/22 DduP_2022_064 AOT RC MARINE
26/04/22 DduP_2022_065 TRAVAUX DE RENOVATION DU SOL DE LA CARRIERE EXTERIEURE DU POLE EQUESTRE VENDEEN
26/04/22 DduP_2022_066 CESSION ANNEAU – E 76
26/04/22 DduP_2022_067 CESSION ANNEAU – E 48
29/04/22 DduP_2022_068 AOT OPEN PLUS BASKET 3X3
29/04/22 DduP_2022_070 CONVENTION MISE A DISPOSITION SALLE ANNEXE DU COOL CAFE – SEMAINE DE LA PARENTALITE 2022
28/04/22 DduP_2022_071 CONVENTION – BAR RESTAURANT – VILLAGE GGR 2022

MISSION D’INVESTIGATIONS DU SOL ET ETUDE GEOTECHNIQUE DE CONCEPTION COMPLEXE 
SPORTIF DES CHIRONS
MARCHE RELATIF A LA REALISATION DE DIAGNOSTICS DE VULNERABILITE – SUBMERSION MARINE – 
STE CALIXYS
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DECISION DU PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
ADHESION A L’ASSOCIATION DES AERODROMES FRANCAIS 

 

 

Le Président de la communauté d’agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5211-10 fixant 

les conditions dans lesquelles le conseil communautaire peut accorder des délégations au 

Président, 
 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9 juillet 

2020, 
 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 septembre 2021 portant délégation de 

l’Assemblée délibérante au profit du Président, 
 

 

Le Président 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : D’adhérer à l’association nationale des élus du littoral, dont le siège est situé 

22, boulevard de la Tour Maubourg 75007 PARIS pour l’année 2022.  

 

ARTICLE 2 : De payer les dépenses correspondantes s’élevant à la somme de 7 100 € TTC 

sur les crédits inscrits au budget 2022 (ligne 6281). 
 

ARTICLE 3 : De publier la présente décision au Recueil des Actes Administratifs et d’en 

rendre compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 
ARTICLE 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette 

décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Ile Gloriette 44041 

NANTES CEDEX- dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou affichage et de 

sa transmission au contrôle de légalité. La juridiction administrative compétente peut 

également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 

site www.telerecours.fr. 

 

      Fait aux Sables d’Olonne, le 07/04/2022 
 

      Par délégation, 

Alain BLANCHARD, 

 

#signature# 

Vice-Président en charge des finances 

Les Sables d’Olonne Agglomération 
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DECISION DU PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

CONVENTION -  ETUDIANTS DE L’INSTITUT SUPERIEUR DU TOURISME-  FORUM 

DES SENIORS 

Le Président de la communauté d’agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5211-10 fixant 

les conditions dans lesquelles le conseil communautaire peut accorder des délégations au 

Président, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents, délégués en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 septembre 2021 portant délégation de 

l’Assemblée délibérante au profit du Président, 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : De signer la convention entre la collectivité et l’Institut Supérieur du Tourisme 

qui encadre l’intervention des étudiants dudit Institut, dans l’organisation du Forum des 

seniors, qui se tiendra le mardi 26 avril 2022, au Centre des Congrès des Atlantes. 

 

L’intervention se fait à titre gracieux. Seuls les repas seront pris en charge par 

l’Agglomération, à hauteur de 10 euros par personne, pour un total de 20 personnes.  
 

ARTICLE 2 : De publier la présente décision au Recueil des Actes Administratifs et d’en 

rendre compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 

 

ARTICLE 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette 

décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Ile Gloriette 44041 NANTES 

CEDEX- dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou affichage et de sa 

transmission au contrôle de légalité. La juridiction administrative compétente peut 

également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 

site www.telerecours.fr. 

      Fait aux Sables d’Olonne, le 12 avril 2022 
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AGGLOMÈNATIONI
DduP_202'_O65

Le Président de la communauté d'agglomération Les Sables d'Olonne Agglomération,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 5211-10 fixant
les conditions dans lesquelles le conseil communautaire peut accorder des délégations au
Président,

Vu le procès-verbal d'élection du président et des vices-présidents en date du 9 juillet
2020,

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 septembre 2OZt portant délégation
de lAssemblée déltbérante au profit du président,

oÉcroe

4RfIClE 1: De signer un bon de commande avec la société EQUISOL - 126 rue des
Ardoisières - 8P10391 - 50001 SAINT tÔ cedex - pour des travaux de rénovation du sol
de la carrière extérieure du Pôle Équestre Vendéen, propriété de llgglomératioÀ.

ARTICLE 2: De prélever les dépenses correspondantes s'élevant à la somme de
41 900€ HT (soit 50 280€ TTC) sur les crédits inscrits au budget ZO22 (tigne 2SpO 414
2135 3PEQ P EQUESTRE).

ARTICLE 3: De solliciter une demande de subvention, à hauteur de 50 o/o, soit 25 L4O€
auprès du Fonds d'Encouragement aux Projets Équestres Régionaux ôu Nationaux
(EPERON), pour financer ces travaux.

ARTICLE 4 : De publier la présente décision au Recueit des Actes Administratifs et d,en
rendre compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

ARTICLE 5: Le Président certifie sous sa responsabitité le caractère exécutoire de cette
décision. Il informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile Gloriette 44047
NANTES cEDEx- dans un délai de 2 mois à compter de sa publication etlou affichage et
de sa transmission au contrôle de légalité. La juridiction administrative compétente peut
également être saisie par l'application Téléiecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d'Olonne, le 26 avril ZO22

Par délégation,
Gérard HECHT

Vice-Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

,

DU DE LA COMMU D'AGG TION
TRAVAUX DE RENOVATION DU SOt DE TA CARRIERE EXTERIEURE DU POLE

ESTRE VEI{DEEN

r'ar,
-u
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